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Un Peuple - Un But - Une Foi

Ministère de l'Édueation nationale Arrêté no....""...."
poftant nom i nation d'i nspecteurs
de l'Education et de la Formation

LE MTNTSTRE DE T'ÉOUCNNON NATIOTJ"ILE,

VU la Constitution ;

VU la loi no 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonctionnaires, modifiée ;

VU la loi no gL-22 du 16 février 1991 portant orientation de l'Éducation nationale, modifiée par

la loi no 2A04-37 du L5 décembre 2004 ;

VU le décret no 77-987 du L4 novembre L977 portant statut particulier du cadre des

fonctionnaires de l'enseignement, modifié ;

VU le décret no 86-877 du 19 juillet 1986 portant organisation du Ministère de l'Éducation,

modifié;

VU le décret no 2012-1276 du 13 novembre 20L2 relatif à la création des inspections dAcadémie

et des inspections de lEducation et de la Formation, modifié par le décret no 2017- 604 du 24

avril29L7 ;

VU le décret n" 2020-795 du 19 rnars 2020 poftant création et fixant les règies dbrganisation et

de fonctionnement des Centres régionarx de Formation des Personnels de l'Education (CRFPE) ;

VU le décret no 2A24-921 du 02 avril2024 portant nomination du Premier Ministre ;

VU le décnet no 2024-919 du 05 avril ?A24 portant nomination des nninistres et secrétaires dEtat

et fixant la composition du Gouvernement ;

W le décret no 2024-940 du 05 avril2024 poftant répartition des seruices de l'État et du contrôle

des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre

la Présidence de la République, la Prirnature et les ministères ;

VU le décret no 2024 360 du 08 avril 2A24 relatif aux attributions du Ministre de l'Éducation

nationale ;

Vl,, [?rrêté interrninistériel no CI10656 du 08 jurillet 2013 relatif à lbrEanisation et aL.!

fonctlonnennent des inspections dAcadérnie et des inspections de l'Educatlon et de la Formation ;

VU les nécessités de seruice,

RRnÊrr :

Articie pneræien, :apa 1"l:a::u 5---'138. irspecte,.;:- :e '-îse:çre*?n: 4:é:^nent:i"e,

rnatnleu[e eie solde 511390iK, préeédernr,'lerit inspecter;r,je ]'Eedueailen el| ele ia Fors^','ratior: de

Earmbey, est non'lræé Inspecteuir de l'Education et de ia Fensmatlen de Gossas, en i'emplacerl']enL

de ivlonsÉeun Abdouiaye Ournan KAt\E, appete a d'autnes ronctions"
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AÉicle 2. - Monsieur Bira Gaye Diongue DIAGNE, Inspecteur de l'Enseignement
élémentaire, matricule de soloe 574136/D, précédemment Inspecteur de I'Education et de ta

Formation de Goudiry, est nommé Inspecteur de lEducation et de la Formation de Louga, en
remplacement de Monsieur Serigne Bamba SECIç appelé à d'autres fonctions.

AÊicle 3. - Monsieur Cheikhou SIDIBE, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 5t320718, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Bounkiling,
est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Thiès DépartemenÇ poste vacant.

Afticle 4. - Monsieur Malick SOW, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de
solde 51049i/H, précédemment Inspecte::: de l'Education et de la Formation de
Koumpentoum, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Kaolack
Dépaftement, poste vacant.

Afticle 5. - Monsieur Issa NDIOR, Inspecteur de lEnseignement élémentaire, matricule de
solde 515959/D, précédemment Inspecteur de lEducation et de la Formation de Bignona 1,

est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Tivaouane, en remplacement de
Monsieur Amadou DIA, appelé a d'autres fonctions.

AÊicle 6, - Monsieur Made FAYE, Inspecteur de l'Enseignernent élérnentaire, matricute de
solde 5L2047|C, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Bignona 2,
est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Foundiougne, poste vacant.

AÊicle 7. - Monsieur Doudou FOFANA, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 511503/C, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Kaffrine,
est nommé Inspecteur de l'Eduration et de la Formation de Guinguinéo, poste vacant.

AÊicle 8. - Monsieur Mamadou Alioune DIALLO, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 600077|F, précédemment Inspectgur de l'Education et de la Fornnation de
Linguère, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Thiès Vitle, poste vacant.

AÉicle 9, - Madame Ndèye Améiie Mbor SECIç Inspectrice de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 515890Ê, pq'écédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de
Kébémer, est nommée Inspecteu, de l'Education et de la Formation des Almadies, en
remplacement de Madame Oumy Marie BEYE, appelée à d'autres fonctions.

AÉicle 10. - Monsieur Abdoulaye Oumar I(ANE, Inspecteur de l'Enseignernent élérnentaire,
matricule de solde 601013/E, précédernment Inspecteur de l'Education et de la Formation de
Gossas, est nommé Inspecteur de lEducation et de la Formation de Mbacké, en rernplacement
de Monsieur Ndiaga BA, appelé à d?utres fonctions"

AÉicle 11, - Monsieur -l-'hierno hiaby EA, trnspecteur de l'Enseignement élémentaire, rnatricule
de solde 515784tF, précédernment trnspecteur de l'Education et de la Fornnation de Dakar
Plateau, est nomnné Inspecl-eun de I'Education et de la Formration de Keulr Massar, en
rernplacenrent de Madan're Diouler iG NJdiaye 5Y, appelée à d'autres fonctions"

ArtËc5e tZ - \'lrtsi:'-.r'ieat ,?':î'.j?: 5n,'r-1,-;. Inspe*eq-:r')2 Erse,:nernqr r ';$r'2,''.e',r=.

matnieuie de soide 5L4t6L/Vl, pnécédenrrmenrt Inspecteurr de l'Edureation et de la ForrnaLior: de

Drofior, est nornn'né Inspecteur de i'Ec!ueatlon et de la Forrnallon de Bignona ?, en nerr-rplacerinent

de Nvlonsieun [via=.- fAYË, appelé à c!'autres ionetions.
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Afticle 13. - Monsieur Déthroukh SAMBA, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 5"t5773/F, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de

Velingara, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Thiaroye, en

remplacement de Monsieur Bathie GAYE, appelé à d?utres fonctions.

Afticle 14, - Monsieur Ndiaga BA, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de

solde 5L30761H, précédemment Inspecteur de l'Education et de Ia ,'ormation de Mbacké, est
nommé Inspecteur de lEducation et de la Formation de Kébémer, en remplacement de

Madame Ndèye Amélie Mbor SECIÇ appelée à d?utres fonctions.

Article 15. - Monsieur Serigne Bamba SECK, Inspecteur de l'EnseiEnement élémentaire,

matricule de solde 60394412, précédemment Inspecteur de lEducation et de la Formation de

Louga, est nommé Inspecteur de ltducation et de la Formation de Diofior, en rernplacement

de Monsieur Jean Jacques DIADHIOU, appelé à dhutres fonctions.

Afticle 16. - Monsieur Amadou DIA, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de

solde 5L75021D, précedemment rnspecteur de l'Education et de [a Formation de Tivaouane,
est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation Kaolack Commune, en rernplacement
de Monsieur Souleymane DIOP, appelé à d'autres fonctions"

AÉicle 17. - Monsieur Souleymane DIOP, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 515826/C, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de
Kaolack commune, est nonrmé Inspecteur de ltducation et de la Formation de Sangalkam, en

remplacement de Madame Fatoumata DIALLO, appelée à d'autres fonctions.

Article 18. - Monsleur Mamad:-r SOW, Inspecteur de tr'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 5L434L|H, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Nioro, est
nommé Inspecteur de l'Education et n{e la Formation de Guédiawaye, en remplacement de

Monsieur Yaya COLY, aopelé à d?utres fonctions.

Article 19. - Madame Fatoumata DIALLO, Inspectrice de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 5L572412, précédemment Inspectrice de l'Edurcation et de la Formation de

Sangalkam, est nommée Inspectrice de l'Education et de la Formation de Dakar-Plateau, en

remplacement de Thierno Haby BA, appelé à dâutres fonctions.

AËicle 20. - Madarne Diouley ,la Ndiaye Sl Inspectrice de I'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 5t3t47lC, précédemment Inspectrice de lEducation et de la Formation de

Keur Massar, est nommée Inspectrice de I'Education et de la Formation de Rufisque Commune,
poste vacant.

Article 21. - Monsieur Vaya COI-Y, Inspecteui' de l'Enseignement élérnentaire, matricule de

solde 50S255/K précédennment nnspecteur de l{Education et de la Fonmation de Guédiawaye,

est non'rmé Inspecteun Ce l'Education et de Ia Formation des Parcelles Assalnies, poste vacant"

Article ?:2. - Monsleur Mourhramadou Banrba MEAYE, inspecteur de l'EnseiEnernent

élérnentaire, matricule de so[de 5L7g3AÆ, précédemnnent Înspeeteur de {'Edueation etrde [a

Forçnation de Saraya, est nornnré inspecteur de l'Educatlon et de [a Formation de Kédougou,

en rernplacement de Monsleur Mamadou BAR.RY, appelé à d'autres fonctions.
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Afticle 23. - Monsieui'\4amadou BARRY, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 6075351F, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Kédougou,
est nommé Inspecteur de l'Education et de ia Formation de Linguère en remplacement de
Monsieur Mamadou Alioune DIALLO, appelé à d'autres fonctions.

AÊicle 24. - Monsieur Mor GUEYE, Inspecteur de l'Enseignernent élémentaire, matricule de
solde 5L88321Ê., précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de MATAM, est
nommée Inspecteur d. l'Education et de la Formation de Pikine, poste vacant.

Article 25. - Monsieur Mamour CISSE, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 5L57951F, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Podor, est
nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Nioro, en remplacement de Mamadou
SOW, appelé à d?utres fonctions.

AÉicle 26. - Madarnr Sophie MAR, Inspectrice de l'Enseignement élémentaire, matricule de
solde 5t60271F,, précédemment Inspecteur de ltducation et de la Formation de Dagana, est
nommée Inspecteur de l'Educati:n et de Ia Formation de Bambey, en remplacement de
Amadou SIDIBE, appelé à dâutres fonctions.

Afticle 27. - Monsieur Bathie GAYE, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de
solde 600t021C, précédemment Inspecteur de lEducation et de la Formation de Thiaroye, est
nommé Inspecteur de r'cducation er "Je la Formation de Kaffrine, en remplacement de Monsieur
Doudou FOFANA, appelé à d'autres fonctions.

Afticle 28. - Monsieur Mikaila DIOP, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de
solde 518688/F, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de Tambacounda,
est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Diourbel, en remplacement de
Monsieur Yancouba MASSALY, appelé à d'autres fonctions.

Afticle 29. - Monsieur Yancouba MASSALY, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 5t752618, précédemment Inspecteur de l'Education et de la Formation de
Diourbel, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Bignona 1, en
remplacement de Monsieur Issa NDIOR, appelé à d'autres fonctions.

Article 30. - Monsieur Magatte DIOP, Inspecteur de I'Enseignement élémentaire, matricule
de solde 5L88L2!C, en seruice à rrynspection de l'Education et de la Formation de Pikine, est
nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Vélingara, en remplacement de
Monsieur Déthioukh SAMBA appelé à d'autres fonctions.

Afticle 31. - Monsieur Fallou SENE, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de
solde 5L32001E, en seruice à lTnspection de ltducation et de la Formation de Mbour 2, est
nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Dagana, en remplacement de Madame
Sophie MAR, appelée à d'autres fonctions.

AÊicle 32. - Monsieur Gora Faye NDIAYE, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,
matricule de solde 5L309711, en seruice à llnspection de l'Education et de la Formation de
Thiès Ville, est nommé Inspecteur ie l'Education et de la Formation de Bounkilinç en

remplacement de Mons;,^ur Cheikirou SIDIBE, appelé à dâutres fonctions.
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Afticle 33. - Monsieur Alioune Kane SECK, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,

matricule de solde 5t77751F, précédemment Directeur du Centre régional de Formation des

Personnels de l'Education de Kaffrine, est nommé Inspecteur de l'Education et de Ia Formation

de Tambacounda, en remplaceme!^* de Monsieur Mikaila DIOP, appelé à d'autres fonctions.

Afticle 34. - Monsieur Bakarv CISSOKHO, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,

matricule de solde 620627|G, précédemment Secrétaire général de lTnspection d'Académie de

Kédougou, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Saraya, en

remplacement de Monsieur Mouhamadou Bamba MBAYE, appelé à d'autres fonctions.

Article 35. - Monsieui- El Hadji AL;aoul Ar:izFALL,Inspecteur de l'Enseignement élémentaire,

matricule de solde 5tL776lA, en seruice à lTnspection de l'Education et de la Formation de

Guinguinéo, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Koumpentoum, en

remplacement de Monsieur Malick SOW, appelé à d'autres fonctions

AÉicle 36. - Monsieur Idrissa tsA, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule de

solde 519036r, en service à l1nspection de l'Education et de la Formation de Louga, est

nommé Inspecteur de lEducatier .*t de la Formation de Fodor, en remplacement de Monsieur

Mamour CISSE, appelé à d'autres fonctions.

Article 37. - Monsieur Hamath DIALLO, Inspecteur de l'Enseignement élémentaire, matricule

de solde 60LL70|M, en seryice à lTnspection de l'Education et de la Formation de Saint-Louis

commune, est nommé Inspecteur de l'Education et de la Formation de Goudiry, en

remplacement de Monsseur Bira Gaye Diongue DIAGNE, appelé à d'autres fonctions.

AËicle 38" - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Le t'Éducation nationale
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